
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Il	n’y	a	pas	de	TVA	sur	SAINT	MARTIN		
	
Je	ne	peux	donc	pas	vous	fournir	de	justificatif	d’exonération.	
	
	
	

Marie	Thérèse	RICHARD		
	
	


